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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Département des Alpes-Maritimes 

 

 
 

Convention de rétrocession d’un point d’eau d’incendie privé (PEI) 
en vue de son intégration dans le service public de Défense Extérieure Contre 

l’Incendie (DECI) 
 

 
ENTRE LES PARTIES SOUSSIGNĖES : 
 
Commune du Bar-sur-Loup (Alpes-Maritimes – 06620), n°SIREN 210600102 
Représentée par Monsieur François WYSZKOWSKI, Maire de la commune du Bar-sur-Loup, dûment 
habilité par délibération n° D2026-xxxx en date du 28 janvier 2026 
D’une part  

& 

Madame Diane PALLOTTA, gérante de l’écurie “Les Chevaux de sagesse » et Monsieur Falvio 
PALLOTTA, demeurant 567 chemin du Clos d’Agasse 06650 LE ROURET 
D'autre part 
 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le propriétaire rétrocède à 
la commune le point d’eau d’incendie en vue de l’intégration de cet équipement dans le service public 
de DECI. 
La présente convention de rétrocession entraîne un transfert de propriété de l’équipement et, le cas 
échéant, un transfert de propriété de la canalisation de branchement 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Désignation du PEI 
Le point d’eau d’incendie N°BAR 085 est situé chemin des Vérans bas est rétrocédé à la commune.  
Le plan cadastral, ainsi que le PV de réception du PEI sont annexés à la présente convention. 
 
 
Article 2 : Modalités financières 
La rétrocession du point d’eau d’incendie et du branchement sont accordés à titre gracieux. 
 
 
Article 3 : Effets de la convention 
La convention prend effet à compter de la date de signature par les deux parties. 
Dès signature de la convention, la commune devient pleinement propriétaire du PEI n°BAR 085 et sera 
responsable de son entretien et son maintien en conformité avec la réglementation 
 
 
 
Fait au Bar-sur-Loup, le 1er février 2026 
 
 
La Commune                                                                              Le Propriétaire 
Représentée par le Maire 
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EURL SUD HYDRANTS AU CAPITAL DE 5000€ - SIRET 510 694 359 000 41 – RCS DE FREJUS 2009 B 00166 – APE 7490B 

Rapport de réception d’un poteau incendie (annexe A) 
Norme NF S 62-200 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Valbonne 
                   
Exploitant : SPL Hydropolis 

 

IDENTIFICATION DE L’HYDRANT 

~ Marque BAYARD 

~ Modèle SAPHIR 

~ Famille et diamètre hydrant 
 

PI 80 mm    PI 100 mm     PI 150 mm 

~ Diamètre canalisation  

~ Version de l’hydrant 
 

 Renversable              Non renversable 

~ Type d’hydrant 
 

 Sous coffre               Prise apparente 

~ Numéro de l’hydrant BAR 085 

~ Adresse de l’hydrant Chemin des Verans Bas 

~ Précisions (GPS) 43.694858 – 6.993593 

~ CP et ville 06620 LE BAR SUR LOUP 

~ Domaine 

 

 Communal            Intercommunal       

 Privé                    Militaire 
 

~ DOE fourni par l’installateur 
 

 Oui                       Non 

 
Nom et qualité : JAGUNIC Jadianko Gérant 
 
Société : SUD HYDRANTS 
 
Responsable de l’exécution des essais et vérifications mentionnés ci-dessus déclare 
exacts les renseignements portés sur le présent procès-verbal. 
 
Un exemplaire du présent document sera transmis à l’autorité détentrice de la police 
administrative de la défense extérieure contre l’incendie 
 
 
Date : 19/12/2025       Signature : 

 
 
 
 
 
 
Le présent procès-verbal d’essais vise le fonctionnement des installations et ne constitue pas une 
attestation relative à la sécurité des personnes. 
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Réalisation des vérifications et essais des installations 

 
 

Prescriptions et descriptions demandées CONFORME NON CONFORME 

~ Débit relevé à 1 bar 72.00 M3/H  

~ Pression dynamique 60m3 2.78 Bars   

~ Pression statique 4.80 Bars 

~ Date et heure de contrôle 18/12/2025 à 8H30 

~ Volume d’eau prélevé pour les essais 2 M3 

~ Marque de l’appareil de contrôle PONSTRONIC C476 

~ Date de l’étalonnage de l’appareil de contrôle 30/06/2025 

 
 
 
 

OBSERVATIONS :  
 
 
...........................................................................................................................
..................................................... 
 
 
...........................................................................................................................
..................................................... 
 

Photo de l’hydrant 
 

Photo de son environnement 
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Référence à 
la norme 

NF S 62-200 
Prescriptions et descriptions demandées Conforme 

Non 
conforme 

 
4.1 

 
Bouche à clé du dispositif de sectionnement positionnée : 
 

- Selon figure2 si poteau avec un demi raccord 
- Selon figure3 si poteau avec plusieurs demi raccords 

  

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
4.2 

 
Poteau conforme aux normes NF EN 14384 et NF S 61-213CN 
 

 
 

 

 
 

 
4.4.1 

 
Non vulnérabilité de l’emplacement du poteau d’incendie 
ou sinon, présence d’un dispositif de protection 
 
Respect de la distance par rapport à la chaussée entre 1 et  
5m 
 
SI implantation sur trottoirs, voies piétonnes etc., le poteau 
d’incendie ne constitue pas un obstacle dangereux 
 
Absence de gêne pour l’accès et la mise en œuvre du 
poteau d’incendie 
 
Absence d’installation électrique haute tension à 
conducteur non protégé dans un volume sphérique de 10m 
de rayon 
 
Absence de rétention d’eau 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

4.4.2 
 

 
Volume de dégagement conforme à la figure 4 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
6.3.2 

 
Présence du dispositif 
 
Verticalité du poteau d’incendie 
 
Absence de détérioration 
 
Absence de corrosion 

 
Visibilité du poteau d’incendie 
 
Accessibilité du poteau d’incendie 
 
Présence et conformité de l’ancrage (si possible) 
 
Si requis, présence du socle de propreté figure 6 
 
Présence et bon état de tous les éléments apparents du 
poteau d’incendie 
 
Libre accès et bon état des demi- raccords 
 
Présence et bon état du (des) bouchons 
 
Présence d’un dispositif d’entrée d’air sur un bouchon 
 
Bon état du revêtement 
 
Présence éventuelle de la signalisation 
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numéros tarifs 15 ans tarifs 30 ans
NLE-01 750 1000

NLE-02 750 1000

NLE-03 750 1000

NLE-04 750 1000

NLE-05 750 1000

NLE-06 750 1000

NLE-07 750 1000

NLE-08 750 1000

NLE-09 750 1000

NLE-10 750 1000

NLE-11 750 1000

NLE-12 750 1000

NLE-13 750 1000

NLE-14 750 1000

NLE-15 750 1000

NLE-16 750 1000

NLE-17 750 1000

NLE-18 750 1000

NLE-19 750 1000

NLE-20 750 1000

NOUVEAUX ENFEUS
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Annexes au règlement de fonctionnement crèche multi accueil Le Bar sur Loup – Avenant Janvier 2024  

Calcul du tarif horaire = ressources annuelles 
12 

x taux d'effort horaire 

 

AVENANT ANNEXE 10 : TARIFICATIONS AUX FAMILLES EN EAJE 
 

 
 Les ressources de référence pour l’année 2026 sont : 

 
Ressources plancher 814.62 euros/mois 
Ressources plafond 8500 euros/mois 

 
 Les taux de participation familiale par heure facturé en accueil collectif (taux d’effort) à 

compter du 1er janvier 2026 sont : 
 

1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 à 7 enfants 8 enfants et + 
0.0619% 0.0516% 0.0413% 0.0310% 0.0206% 

 
 Exemples de calcul d’un cout horaire en structure 

 

 
Exemple 1 : Vos revenus annuels (N-2) déclarés auprès de la CAF sont de 30 000 €. 

- Le tarif à prendre en compte = 30 000 € / 12 mois => 2500 € /mois 
- Vous avez 2 enfants : taux d’effort = 0.0516% 
- Votre coût horaire en crèche sera de 2500 € x 0.0516% = 1.4 €/heure 

 
Exemple 2 : Vos revenus annuels (N-2) déclarés auprès de la CAF sont de 7000 €. 

- Le tarif à prendre en compte = 7000 € / 12 mois => 583 €. Cette somme étant 
inférieur au plancher, les ressources plancher appliquées seront 
814.62€/mois. 

- Vous avez 1 enfant 
- Votre coût horaire en crèche sera de 814.62 € x 0.0619% = 0.50 €/heure 

 
Exemple 3 : Vos revenus annuels (N-2) déclarés auprès de la CAF sont de 80 000 €. 

- Le tarif à prendre en compte = 80 000 € / 12 mois => 6667€. Cette somme 
étant supérieur au plafond, les ressources plafond appliquées seront 
8500€/mois. 

- Vous avez 3 enfants 
- Votre coût horaire en crèche sera de 8500 € x 0.0413% = 3.51 €/heure 

 
La présence dans la famille d'un enfant en situation de handicap bénéficiaire de l'allocation 
d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH) à charge de la famille - même si ce n'est pas ce 
dernier qui est accueilli au sein de l'établissement - permet d'appliquer le taux d’effort 
immédiatement inférieur. La mesure s’applique autant de fois qu’il y a d’enfants à charge et 
en situation de handicap dans le foyer1 

 
 

 

1 Par exemple, une famille de deux enfants, dont un est handicapé, bénéficie du tarif applicable à une famille de 
trois enfants et une famille de deux enfants en situation de handicap bénéficie du taux d’applicable à une famille 
de quatre enfants AR Prefecture
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OUVERT POURVU VACANT*

1 1 0

1 1 0

OUVERT POURVU VACANT*

1 1 0

1 1 0

6 6 0

2 2 0

1 1 0

11 11 0

OUVERT POURVU VACANT

1 1 0

1 1 0

1 1 0

4 4 0

3 3 0

4 3 1

1 1 0

2 1 1

17 15 2

OUVERT POURVU VACANT

0 0 0

0 0 0

1 1 0

1 1 0

OUVERT POURVU VACANT

1 1 0

1 1 0

0 0 0

2 2 0

1 1 0

4 4 0

3 3 0

1 1 0Adjoint d'animation  31/35

TOTAL FILIERE POLICE
filière animation

GRADES OU EMPLOIS

Animateur ppl de 1ère classe

Animateur

adjoint d'animation ppl de 1ère classe

Adjoint d'animation ppl de 2ème classe

Adjoint d'animation ppl de 2ème classe 28h

Adjoint d'animation 

Adjoint d'animation  31,5/35

GRADES OU EMPLOIS

Technicien Territorial

Agent de maîtrise ppl

Brigadier chef-principal

Adjoint technique ppl de 1ère classe

Adjoint technique ppl de 2ème classe

Adjoint technique 
Adjoint technique 31/35h

Adjoint technique 28/35h

TOTAL FILIERE TECHNIQUE

filière police municipale
GRADES OU EMPLOIS

Gardien brigadier

Chef de service

Agent de maîtrise 

Rédacteur

Rédacteur PPL DE 1ERE CLASSE

Adjoint administratif ppl de 1ère classe

Adjoint administratif ppl de 2ème classe
Adjoint administratif 

TOTAL FILIERE ADMINISTRATIVE
filière technique

 TABLEAU DES EFFECTIFS AU 01/01/2026

 EMPLOIS PERMAMENTS (titulaires, stagiaires)
emploi fonctionnel A

GRADES OU EMPLOIS

Directeur général des services

TOTAL EMPLOI FONCTIONNEL
filière administrative

GRADES OU EMPLOIS
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0 0 0

13 13 0

OUVERT POURVU VACANT

1 1 0

1 1 0

1 1 0

3 3 0

OUVERT POURVU VACANT

1 1 0

1 1 0

2 2 0

1 1 0

5 5 0

51 49 2

OUVERT POURVU VACANT

7 7 0

0 0 0

7 7 0

OUVERT POURVU VACANT

2 2 0

2 2 0

9 9 0

Adjoint technique saisonnier

TOTAL FILIERE TECHNIQUE

TOTAL GENERAL

TOTAL FILIERE ANIMATION
filière technique

GRADES OU EMPLOIS

 EMPLOIS NON PERMAMENTS 
filière animation

GRADES OU EMPLOIS

Adjoint d'animation  35/35 + saisonniers
Adjoint d'animation  31h30/35

TOTAL GENERAL

ATSEM principal de 1ère classe 35/35h

ATSEM principal de 2ème classe 31/35

TOTAL FILIERE SOCIALE
filière médico-sociale

Puéricultrice HORS classe 

Educateur jeunes enfants

auxiliaire puéricultrice

auxiliaire puéricultrice 28/35h

TOTAL FILIERE SOCIALE

GRADES OU EMPLOIS

Adjoint d'animation  28/35h

TOTAL FILIERE ANIMATION
filière sociale

GRADES OU EMPLOIS

ATSEM principal de 1ère classe 30,5/35h
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